
 

 

 

 
 

BRUSSELS EXPO  
Place de Belgique 1 
B - 1020 BRUXELLES 
Tél. +32 2 474 82 55 • Fax +32 2 474 82 86 • connections@brussels-expo.be 
RPM Bruxelles • BRUSSELS EXPO a.s.b.l. • TVA BE 0406.655.573 

BON DE 
COMMANDE 

PARKING 
 
 

FARMA  2012 A compléter par l’exposant : 

Du 19/10 au 21/10/2012 N° de palais : 
Tarif préférentiel valable jusqu’au 21/09/2012 N° de stand : 
 

Firme  : _____________________________________________  TVA : ____ __________________________________________  

Rue : ______________________________ N° : _________ __  Personne à contacter : _________________________________  

Code Postal : _________  Localité : _____________________  E-mail : _____________________________________________  

Pays : ______________________________________________  Tél. : ___________________  Fax : ______________________  

 

Adresse de facturation  : ______________________________  TVA : _______________________________________________  

Rue : ______________________________ N° : _________ __  Tél. : ___________________  Fax : _______________________  

Code Postal : _________  Localité : _____________________  N° compte bancaire : _________________________ __________  

Pays : ______________________________  Votre n° de bo n de commande à mentionner sur la facture : ____________________  

 
Quant. Description Tarif (*) Total

 hors 21% TVA hors 21% TVA

1 Abonnement de parking pour voiture standard (2,50 m x 5 m) 12,40 €

2
Abonnement de parking pour camion, semi-remorque ou 
mobilhome (uniquement possible au parking C)

35,95 €

C
o d

e

 (*) Remarque pour les exposants étrangers : 
Les prestations de parking sont assujetties à la TVA belge; celle-ci sera donc comptée sur notre facture et le bénéficiaire étranger des abonnements 
de parkings ne peut par conséquent pas bénéficier du principe de la taxe au preneur. 
 
Réception des abonnements de parkings  
 
Les abonnements de parking doivent être retirés pendant la période de montage. Le lieu d’enlèvement vous sera confirmé 
ultérieurement par l’organisateur du salon.  Il ne sera fait aucun envoi par poste. 
 
Attention : Les abonnements commandés non retirés ne seront pas remboursés. 
 
Attribution de parking  
 
 
 
 
 
Publicité sur le site de BRUSSELS EXPO  
 
 
 
 
 
 
Sécurité  
 
Les parkings ne sont pas surveillés. BRUSSELS EXPO ne saurait être tenue 
responsable en cas de sinistre.  
 
Modalités de paiement  
 
BRUSSELS EXPO établira une facture dès réception de la commande. Celle-ci peut être payée par virement bancaire ou carte de 
crédit. Si vous optez pour un paiement par carte de crédit, veuillez compléter et renvoyer le formulaire de paiement joint en annexe.  
 
Date : ............................  Nom : ....................................................................... Signature : ............................................................... 
 

réservé  
Abonnements délivrés : ...... ............................................................................................ ...........................................................................................  
........................................... ............................................................................................ ...........................................................................................  
........................................... ............................................................................................ ...........................................................................................  
Date : .................................Nom & signature : ................................................................ ...........................................................................................  

L’attribution des parkings se fait en fonction, du palais dans lequel se 
trouve le stand et la capacité des parkings. 
 

Media Expo gère la publicité sur l’ensemble de nos parkings. Si vous 
souhaitez assurer votre visibilité, veuillez contacter en direct cette société 
(www.media-expo.be). Si aucun contrat n’a été conclu, le véhicule 
publicitaire sera enlevé aux frais du propriétaire. 

 


